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L’Association des confédérations 
africaines des sports olympiques 
(CASOL) a été mise sur pied 
à Yaoundé au Cameroun le 13 
octobre 2024, à l’Hôtel Mont 

Fébé. Elle s`est constituée à l’issue des 
travaux d`une Assemblée générale, la 
toute première du genre. La toute nouvelle 
Association s`est réunie à l’initiative de 
trois confédérations et de leurs présidents. 
Il s’agit de la confédération africaine 
d’Athlétisme, représentée par son 
président M. Hamad Kalkaba Malboum, 
la confédération africaine de Canoé 
Kayak, représentée par son Président 
M. Jooa Manuel Da costa Alegre Afonso 
et la confédération africaine d’Escrime, 
représentée par son Président M. Mbagnick 
Ndiaye. 

Une constituante rehaussée dans 
sa solennité par la présence de 25 
confédérations des sports olympiques sur 
les 32 existantes, avec la participation 
remarquée de membres du CIO africain et 
du Bureau directeur de l’ACNOA conduit 
par le Président de l’ACNOA et Vice-
Président de l’ACNO, l’Honorable Mustapha 
Berraf.  Présence tout aussi remarquée et 
significative M. Mehrez Boussayene, en 
sa qualité de membre du CIO, membre de 
la Commission des affaires juridiques et 
président de la Commission Juridique de 
l’ACNOA, qui aura mis un point d’honneur 
à veiller au respect des règles de fond et 
de forme de la création de cette nouvelle 
instance sportive africaine, dont le but 
est de défendre les droits et intérêts des 
athlètes africains et de rendre les Jeux 
Africains qualificatifs aux Jeux Olympiques.
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J’en appelle 
aujourd’hui à 
vos grandes 

personnalités afin que 
nous soyons toujours 
ensemble, la main 
dans la main, pour la 
défense des potentiels 
exceptionnels de notre 
continent. Ensemble nous 
y arriverons ! Ensemble 
nous réussirons !

Les travaux se sont déroulés dans 
une ambiance conviviale empreinte 
d’engagements, de responsabilité, de 
compréhension mutuelle, de dialogue 
constructif et de parfaite cordialité, la 
marque d’une avancée significative dans la 
voie du progrès du Mouvement olympique 
et sportif africain dans son ensemble. 

Un jour nouveau se lève donc pour le 
Mouvement olympique africain, à la 
faveur de l’avènement de cette nouvelle 
Association sportive. Un évènement qui se 
tient à un moment important, au lendemain 
des Jeux olympiques de Paris 2024 et 
qui symbolise la volonté du mouvement 
olympique africain et de l’ACNOA 
d’œuvrer pour une Afrique sportive unie et 
déterminée à relever les nombreux défis 
qui jalonnent son parcours et sa marche 
vers l’émancipation. D’où cet appel à 
l’unité que lance le Président de l’ACNOA: 
« J’en appelle aujourd’hui à vos grandes 
personnalités afin que nous soyons toujours 
ensemble, la main dans la main, pour 
la défense des potentiels exceptionnels 
de notre continent. Ensemble nous y 
arriverons ! Ensemble nous réussirons ! ».

Et le Président Mustapha Berraf d’insister 
sur cette unité et le développement 
du mouvement olympique africain 
qu’il promeut et dont il en appelle au 
renforcement  : « Je voudrais pour ma part 
confirmer que nos objectifs, les objectifs 
de nos rencontres qui seront certainement 
nombreuses, n’ont pas d’autre but que 
de renforcer notre UNITÉ, et aussi se 
projeter sur l’avenir de nos différents sports 
olympiques, afin d’obtenir le droit, non pas 
seulement d’exister, mais celui de faire 
valoir nos athlètes, nos encadrements et 
nos dirigeants au plan international. Pour 
ce faire, nous devons, ensemble, multiplier 

les efforts afin que les JEUX AFRICAINS à 
partir de 2027 deviennent qualificatifs, car 
leur dimension ne peut être restreinte à la 
dimension continentale. 

L’ACNOA que j’ai le privilège de présider 
a voté une motion pour redynamiser 
notre plus grande manifestation sportive, 
« LES JEUX AFRICAINS « , et nous a 
donné mandat pour mener à son terme 
le processus d’unité et d’inclusion du 
Mouvement Olympique Africain. Je crois 
sincèrement qu’il est grand temps de 
retrouver notre véritable place dans le 
giron du Sport Mondial et d’échapper dans 
la sérénité et la convivialité nécessaires 
à cette situation obsolète de la main mise 
d’autres continents sur le plus grand 
et le plus magnifique des continents, 
«L’AFRIQUE».
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Cette avancée pour l’avenir des futures 
générations doit se faire en toute humilité 
et en toute fraternité, et rien ne pourra 
freiner cette mutation vers un futur où nos 
athlètes pourront se produire pour leurs 
nations respectives avec les moyens 
nécessaires à leur épanouissement. Nos 
intentions sont sincères et nos objectifs 
d’intérêt général, n’en déplaise à ceux qui 
ne pensent qu’à leur statut personnel et 
leurs propres intérêts. Notre démarche 
est empreinte de démocratie et de 
sérénité, et nous réussirons un jour ou 
l’autre à sortir du diktat de certains pays 
qui continuent à réfléchir dans le sport 
mondial en colonisateurs. Nous serons 
des partenaires, des partenaires fiables, 
empreints seulement d’une conviction, 
celle de permettre à nos jeunes athlètes de 
s’épanouir, dans un environnement sain, et 
qui respecte leurs libertés ».

L’un des temps forts des travaux de 
l’Assemblée générale constitutive de 
CASOL aura été l’élection de Hamad 
Kalkaba Malboum, Président du Comité 

National Olympique et Sportif du 
Cameroun (CNOSC), au poste de 

premier président de la nouvelle 
Association. Une promotion par 

acclamation dont il se réjouit 
et déclare : « Je suis content 

d’avoir été choisi de manière 
unanime par les membres de 
cette assemblée générale 
constituée par les présidents 
des confédérations 
africaines des sports 
olympiques ».  

Une élection qui marque 
incontestablement un 
tournant décisif dans la 
gouvernance sportive en 

Nous 
serons des 
partenaires, 
des 

partenaires fiables, 
empreints seulement 
d’une conviction, celle de 
permettre à nos jeunes 
athlètes de s’épanouir, 
dans un environnement 
sain, et qui 
respecte leurs 
libertés.
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Afrique et l’avenir des sports olympiques 
sur le continent, ce d’autant plus que la 
création des Confédérations Africaines des 
Sports Olympiques (CASOL) représente 
une étape essentielle dans la structuration 
et la promotion des sports olympiques 
en Afrique. Cette nouvelle entité est 
conçue pour centraliser les efforts des 
confédérations sportives africaines dans 
l’organisation des qualifications et des 
compétitions olympiques, tout en favorisant 
la coordination avec le Comité International 
Olympique (CIO).

Il sied de rappeler que, jusqu’à présent, 
l’organisation des qualifications des athlètes 
africains pour les Jeux Olympiques était 
fragmentée entre diverses confédérations 
sportives. Avec la mise en place de 

CASOL, il s’agira non seulement de 
centraliser ces efforts, mais également de 
renforcer la place de l’Afrique sur la scène 
sportive mondiale. CASOL jouera ainsi un 
rôle crucial dans la préparation des athlètes 
africains et dans la gestion des résultats 
et des performances pendant les Jeux 
Olympiques.

En tant que premier président de CASOL, 
et fort de l’unanimité autour de sa 
candidature, Kalkaba Malboum incarne 
l’espoir et le futur des sports olympiques 
en Afrique. Il devra relever de nombreux 
défis, parmi lesquels la promotion de 
la performance des athlètes africains, 
l’amélioration des infrastructures sportives 
sur le continent et la promotion des valeurs 
olympiques.
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Au-delà de la feuille de route de son 
président, de nombreux défis subsistent 
pour CASOL, notamment s’agissant 
de la mise en place des infrastructures 
modernes, le financement des fédérations 
sportives, ainsi que la formation des 
jeunes talents. CASOL devra également 
œuvrer pour une meilleure répartition des 
ressources et des opportunités à travers les 
différentes régions du continent. Il s’agira 
de favoriser l’émergence de nouveaux 
talents et de permettre aux athlètes 
africains de toutes disciplines de briller aux 
Jeux Olympiques.

Un autre enjeu important sera de 
renforcer la coopération avec les autres 
confédérations sportives et le CIO pour 
permettre aux athlètes africains de se 
qualifier dans un plus grand nombre de 
disciplines. Cela passera également 
par la mise en place de programmes 
d’accompagnement pour les athlètes, 
tant sur le plan sportif que sur le 
plan académique, afin de garantir un 
développement global de la jeunesse 
sportive africaine. De plus, CASOL devra, 
très rapidement, convaincre sa hiérarchie, 
l’Association des fédérations internationales 
olympiques des sports d’été (ASOIF), de 
mettre en place de nouveaux protocoles 
de qualification aux Jeux olympiques 
favorables aux athlètes africains.

La mission de CASOL est donc claire : unir, 
promouvoir et soutenir ses membres, les 
confédérations sportives africaines tout en 
préservant leur autonomie, leurs intérêts 
communs et leurs buts envers le Comité 
International Olympique (CIO), l’Association 
des fédérations internationales des sports 
olympiques d’été (Asoif), l’Association 
des Comités nationaux olympiques 
d’Afrique (ACNOA), les gouvernements, 



7ACNOA Newsletter / Octobre 2024

•  Examiner les questions soulevées 
par ses membres et déterminer le 
consensus des membres sur les 
questions d’intérêt commun en 
relation avec sa mission ;

•  Coordonner et défendre les intérêts 
communs de ses membres dans le 
contexte décrit ci-dessus ;

•  Assurer l’organisation technique 
des compétitions continentales 
africaines placées sous l’égide du 
Comité international olympique 
(CIO) et en relation avec 
l’Association des Comités nationaux 
olympiques d’Afrique (ACNOA) ;

•  Assurer l’organisation technique 
de toutes autres manifestations 
sportives olympiques, notamment 
celles servant de qualification pour 
les jeux olympiques conformément 
aux règles édictées à cet effet par 
les fédérations internationales 
concernées ;

les organisations intergouvernementales et 
toute autre organisation concernée. 

Au sortir de l’assemblée, un soutien 
financier a été annoncé par l’Association 
des Comités Nationaux Olympiques 
d’Afrique (ACNOA), qui a également 
reconnu officiellement CASOL. Un soutien 
crucial pour le fonctionnement et la 
gouvernance de la nouvelle association.

Dans la foulée, le 14 octobre 2024, le 
nouveau Comité exécutif a rencontré 
le Ministre des Sports et de l’Éducation 
Physique du Cameroun, le Professeur 
Narcisse MOUELLE KOMBI, qui a, au nom 
du gouvernement, salué cette initiative, 
promettant un soutien multiforme du 
gouvernement camerounais pour toutes les 
initiatives de CASOL.

CASOL POURSUIT PRINCIPALEMENT
LES OBJECTIFS SUIVANTS :
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Une première rencontre qui a donné 
l’opportunité aux dix membres 
désignés d’adresser un certain 
nombre de préoccupations. 
Entre autres, la nécessité de 

faire adopter immédiatement les statuts 
de CASOL par l’Assemblée Générale 
Constitutive ; La nécessité de réfléchir très 
rapidement sur la mise en œuvre d’un plan 
d’action, d’un plan stratégique et d’une 
politique de financement des activités de 
l’Association des Confédérations Africaines 
des Sports Olympiques (CASOL). 

Il s’agit également d’œuvrer pour que le 
Mouvement Olympique Africain organise 
les Jeux Africains du Caire en 2027.  Le 
Président a par ailleurs reçu le mandat 
de mettre en place une administration à 
Yaoundé et d’engager les discussions 

Résumé de la réunion du Bureau Exécutif de CASOL
Le 13 octobre 2024 le bureau exécutif de l’association des confédérations 

africaines des sports olympiques (Casol) s’est réuni dans le cadre de sa première 
session sous la présidence de son nouveau président, Hamad Kalkaba Malboum. 

avec le Gouvernement de la République 
du Cameroun pour obtenir son soutien, 
notamment l’accord de siège et la mise à 
disposition d’un local pour y installer des 
bureaux.

Le Président a débuté la réunion en 
remerciant les membres du Bureau 
Exécutif d’avoir accepté encore une 
fois de servir le Mouvement Olympique 
Africain. Il les a également félicités pour la 
confiance placée en eux par l’Assemblée 
Générale Constitutive de l’Association des 
Confédérations des Sports Olympiques 
(CASOL). 

Le bureau exécutif a ensuite abordé des 
sujets en rapport avec la mission principale 
de CASOL qui est d’éliminer toutes les 
entraves qui essaiment le processus 
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1. HAMAD KALKABA MALBOUM 
PRESIDENT - ATHLETISME 

2. JOAO DA COSTA ALLEGRE 
VICE-PRESIDENT - CANOE 

3. BOUCHRA HAJIJ
     VICE-PRESIDENTE - VOLLEYBALL 

4  ALFRED FOLOKO
 VICE-PRESIDENT - JUDO 

5. MBAGNIK NDIAYE
 TRESORIER GENERAL -  ESCRIME 

6. MANSOUROU AREMOU
 MEMBRE -  HANDBALL 

7. IDE ISSAKA
 MEMBRE - TAEKWONDO 

8. EHAB AMIN ESAWY
 MEMBRE - GYMNASTIQUE 

9. MOHAMEDOU DIOP
 MEMBRE - NATATION 

10. ALBERT FRIMPONG
 MEMBRE - BASEBALL 

Dr. NGASSAM EDWIGE a été 
désignée par la suite Directrice 
Générale de l’Association.

Les dix (10) membres désignés du Bureau Exécutif : 

de qualification des sportives et sportifs 
africains pour les Jeux Olympiques, en 
engageant des échanges constructifs 
avec les Fédérations Internationales, 
l’Association des fédérations internationales 
des Jeux olympiques d’été (ASOIF) et 
le Comité International Olympiques. De 
même une feuille de route est projetée 
pour les trois prochains mois avec pour 

objectif principal la reconnaissance de 
CASOL par le CIO et l’ASOIF. Le Bureau 
Exécutif se donne six mois pour élaborer et 
présenter le plan stratégique de CASOL à 
l’Assemblée Générale. 

C’est sur cette note que la première 
session du Bureau Exécutif de CASOL s’est 
achevée. 
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Discours

Dans son intervention de circonstance à l’occasion de la réunion consultative des 
confédérations africaines olympiques, le Président de l’Association des Comités Nationaux 

Olympiques d’Afrique (ACNOA) a exhorté les responsables du mouvement olympique 
africain à plus d’unité et à marcher la main dans la main pour la défense des potentiels 
exceptionnels de notre continent, sortir ainsi du diktat de certains pays qui continuent 
à réfléchir dans le sport mondial en colonisateurs et permettre à permettre à nos jeunes 

athlètes de s’épanouir dans un environnement sain et qui respecte leurs libertés.

Son Excellence Monsieur le ministre des 
sports et de l’éducation physique, monsieur 
Narcisse Mouelle Kombi ;

Monsieur le président de la confédération 
africaine d’athlétisme, président du comité 
olympique du Cameroun colonel Hamad 
Kalkaba Malboum ;

Mesdames et Messieurs les honorables 
Présidents et leurs représentants, Chères 
Sœurs, chers frères, permettez-moi avant 
tout de vous remercier chaleureusement 
d’avoir bien voulu répondre à notre 
invitation malgré les lourdes et importantes 
taches qui vous incombent. 

Je voudrais pour ma part confirmer que nos 
objectifs ; les objectifs de nos rencontres 
qui seront certainement nombreuses n’ont 
pas d’autre but que de renforcer notre 
UNITÉ et aussi se projeter sur l’avenir 
de nos différents sports olympiques afin 
d’obtenir le droit non pas seulement 
d’exister mais celui de faire valoir nos 
athlètes, nos encadrements et nos 
dirigeants au plan international. Pour ce 
faire, nous devons, ensemble multiplier les 
efforts afin que les JEUX AFRICAINS à 
partir de 2027 deviennent qualificatifs car 
leur dimension ne peut être restreinte à la 
dimension continentale. 

Mustapha 
BERRAF
Président de l’ACNOA
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Discours

L’ACNOA que j’ai le privilège de présider 
a voté une motion pour redynamiser 
notre plus grande manifestation sportive 
« LES JEUX AFRICAINS « et nous a 
donné mandat pour mener à son terme 
le processus d’unité et d’inclusion du 
Mouvement Olympique Africain. Je crois 
sincèrement qu’il est grand temps de 
retrouver notre véritable place dans le giron 
du Sport Mondial et d’échapper dans la 
sérénité et la convivialité nécessaire à cette 
situation obsolète de la main mise d’autres 
continents sur le plus grand et le plus 
magnifique des continents «L’AFRIQUE».

Cette avancée pour l’avenir des futures 
générations doit se faire en toute humilité et 
en toute fraternité et rien ne pourra freiner 
cette mutation vers un futur où nos athlètes 
pourront se produire pour leurs nations 
respectives avec les moyens nécessaires 

Cette avancée 
pour l’avenir 
des futures 
générations 

doit se faire en toute 
humilité et en toute 
fraternité et rien ne 
pourra freiner cette 
mutation vers un futur 
où nos athlètes pourront 
se produire pour leurs 
nations respectives avec 
les moyens nécessaires à 
leur épanouissement.

à leur épanouissement. Nos intentions sont 
sincères et nos objectifs d’intérêt général 
n’en déplaise à ceux qui ne pensent qu’à 
leur statut personnel et leurs propres 
intérêts. 

Notre démarche est empreinte de 
démocratie et de sérénité et nous 
réussirons un jour ou l’autre à sortir du 
diktat de certains pays qui continuent 
à réfléchir dans le sport mondial 
en colonisateurs. Nous serons des 
partenaires, des partenaires fiables 
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Discours

empreints seulement d’une conviction, 
celle de permettre à nos jeunes athlètes de 
s’épanouir dans un environnement sain et 
qui respecte leurs libertés. 

Mes chères sœurs, mes frères et chers 
collègues, J’espère ne pas avoir trop pris 
de votre temps mais vous me permettrez 
enfin de vous rassurer sur les bonnes 
intentions du CIO et de son Président 
qui n’ont jamais cessé d’encourager le 
continent Africain et qui qui n’a à aucun 
moment cessé de se soucier de la diversité 
et de l’intérêt de toutes et de tous. Le 
Sport, l’Olympisme restera une somme 
très importante de valeurs et de principes 
étroitement liés aux libertés, à la fraternité 
et à l’excellence dans le travail et l’effort. 

Mes chères sœurs et chers frères, 
J’en appelle aujourd’hui à vos grandes 
personnalités afin que nous soyons toujours 
ensemble, la main dans la main pour la 
défense des potentiels exceptionnels de 
notre continent. 

Ensemble nous y arriverons. Ensemble 
nous réussirons. Je ne terminerais pas 
sans adresser par votre entremise nos 
salutations respectueuses, a notre hôte, 
en l’occurrence le mouvement olympique 
camerounais sous le leadership de son 
président M. Hamad Malboum Kalkaba 
et le gouvernement camerounais 
pour son soutien, ainsi qu’à tous les 
premiers responsables des Fédérations 
Internationales qui ont compris et 
encouragés nos perspectives d’avenir. 

Qu’il me soit permis de demander à 
mon frère, le ministre des sports et de 
l’éducation physique, monsieur Narcisse 
Mouelle Kombi, de transmettre notre 
profonde déférence a Son Excellence 
monsieur Paul Biya, président de la 
république et lui exprimer notre profonde 
gratitude pour tous les efforts qu’il ne 
cesse de prodiguer pour la jeunesse et le 
mouvement Olympique et Sportif Africain. 

Merci de votre aimable attention et mes 
sincères souhaits pour d’excellents travaux.
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Discours

Dans son allocution d’ouverture des travaux de concertation des parties prenantes 
au mouvement olympique en Afrique tenus le 12 octobre 2024 à Yaoundé, le ministre 

camerounais des Sports et de l’Education physique, Narcisse Mouelle Kombi, a encouragé 
l’ensemble des dirigeants du mouvement olympique africain à faire preuve de plus d’audace 

et de fierté pour mener à bon port les destinées de l’olympisme sur notre continent.

Monsieur le Président de l’Association des 
Comités Nationaux Olympiques d’Afrique 
(ACNOA) ; 

Mesdames et Messieurs les Membres du 
Comité Exécutif de l’ACNOA présents à 
cette cérémonie ; 

Monsieur le Président du Comité National 
Olympique et Sportif du Cameroun, 
Président de la Confédération Africaine 
d’Athlétisme ; 

Mesdames et Messieurs les Présidentes et 
Présidents des Confédérations Sportives 
Olympiques d’Afrique ; 

Mesdames, Messieurs les membres du 
Bureau Exécutif du CNOSC ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers invités, 

C’est avec un réel plaisir que je prends 
la parole du haut de cette tribune pour 
associer ma voix à celles des précédents 
orateurs pour souhaiter une chaleureuse 
bienvenue à Yaoundé, Capitale de la 
République du Cameroun, aux illustres 
personnalités qui dirigent le Mouvement 
Olympique Africain. 

Narcisse 
MOUELLE 
KOMBI 
Ministre des Sports 
et de l’Education 
Physique 
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L’initiative prise par le Président de 
l’Association des Comités Nationaux 
Olympiques d’Afrique (ACNOA) en 
collaboration avec le Président de la 
Confédération Africaine d’Athlétisme de 
réunir à Yaoundé les parties prenantes au 
Mouvement Olympique Africain est tout 
à fait louable et honore vos institutions 
sportives continentales qui ont voulu, par ce 
biais, engager une réflexion profonde afin 
de partager ensemble votre désir commun 
d’impulser une nouvelle dynamique en vue 
d’une représentation adéquate aussi bien 
dans les sphères de décisions que dans 
les arènes sportives lors des compétitions 
d’envergure comme les Jeux Olympiques. 

Permettez-moi par conséquent de 
me réjouir de votre agenda sur lequel 
est mentionné un certain nombre de 
préoccupations qui sont de nature à booster 
le développement du sport sur notre 
continent. 

En effet, à l’heure des grands 
rassemblements, le Mouvement Olympique 
en Afrique, naguère si prospère, avait 
semblé marquer le pas sur place au 
détriment de l’engouement des jeunes 
à pratiquer le sport et à s’y engager 
davantage corps et âme. 

L’une des causes de la sous-représentation 
de notre continent aux rendez-vous 
sportifs internationaux tels que les 
Jeux Olympiques est le processus de 
qualification très onéreux dû parfois à 
de longs voyages à entreprendre pour 
chercher une hypothétique qualification, 
ce qui ne tient pas compte de la situation 
économique de nos fédérations nationales 
notamment les choix des pays et villes qui 
accueillent les compétitions qualificatives. 

L’attribution des quotas par les Fédérations 
internationales semble également 
désavantager nos athlètes. 

Je me félicite donc de savoir que vous 
avez enfin réussi à vous pencher sur cet 
épineux problème qui oblige nos athlètes 
à abandonner leur passion, à se résigner 
ou à se faire naturaliser dans les pays 
économiquement nantis. 

En décidant de mener la concertation en 
cours, vous avez voulu investir dans la 
solidité et l’efficacité pour le succès de 
nos athlètes lors de grandes échéances 
sportives mondiales. 

Mesdames et Messieurs, Je crois savoir 
que votre volonté est de fortifier le 
Mouvement Olympique Africain. Votre 
ambition est noble parce que votre tâche 
est exaltante. Sachez donner du lustre aux 
actions que vous souhaitez mettre en place. 

Le défi le plus 
grand auquel 
vous serez 
constamment 

confrontés, sera de 
galvaniser les énergies et 
d’accroître l’engouement 
à mieux faire. Sans 
relâche, créons ensemble 
l’Esprit Afrique et faisons-
en un label qui compte.
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Œuvrez de concert pour que l’athlète 
africain soit au centre de votre 
préoccupation. En bons panafricanistes, 
ayez à cœur de donner une âme à l’Afrique. 

Soyez audacieux et fiers de mener à bon 
port les destinées de l’olympisme sur notre 
continent. 

Le défi le plus grand auquel vous serez 
constamment confrontés, sera de 
galvaniser les énergies et d’accroître 
l’engouement à mieux faire. Sans relâche, 
créons ensemble l’Esprit Afrique et faisons-
en un label qui compte. 

Les opportunités ne manquent pas si vous 
avez à cœur de construire quelque chose 
de viable, de fiable et de pérenne. 

L’histoire vous le revaudra si vous 
consentez à donner le meilleur de vous-
même au service des nobles idéaux et 
des principes fondamentaux que prône le 
mouvement olympique. Je fonde beaucoup 
d’espoir dans l’issue heureuse de vos 
travaux car, c’est ensemble que nous 
devons montrer au monde entier un front 
uni avec des hommes attachés aux valeurs 
qui régissent l’olympisme. 

C’est sur cette note d’optimisme que 
je déclare ouverts les travaux qui vous 
rassemblent aujourd’hui ici à Yaoundé. 
Vive le mouvement olympique africain 
! Vive l’amitié entre les peuples ! Vive 
le Cameroun et son illustre Chef, Son 
Excellence le Président Paul Biya !
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Dans son mot de bienvenue adressé aux dirigeants du mouvement olympique 
africain lors de l’ouverture de la concertation des parties prenantes du mouvement 

olympique d’Afrique tenue à Yaoundé le 12 octobre 2024, et  en sa qualité de 
président du Comité national olympique et sportif du Cameroun (CNOSC) et 

président de la confédération africaine d’athlétisme (CAA), Hamad Kalkaba Malboum 
a engagé ses pairs à œuvrer à la mise en place de systèmes et processus de 

qualification qui soient à la fois équitables, justes et accessibles pour les athlètes.

Monsieur le Ministre des Sports et de 
l’Education Physique, 

Monsieur le Président de l’Association des 
Comités Nationaux Olympiques d’Afrique 
(ACNOA),

Mesdames et Messieurs les Présidents 
des Confédérations Sportives Olympiques 
d’Afrique,

Madame, Messieurs les membres du 
Bureau Exécutif du CNOSC,

Distingués invités,

Mesdames et Messieurs. 

C’est pour moi un honneur et un agréable 
devoir de prendre la parole, à l’occasion 
de la concertation des parties prenantes 
du mouvement olympique africain qui se 
tient présentement dans cette belle salle 
de l’hôtel Mont Fébé, ce jour à Yaoundé, 
capitale de la République du Cameroun.

Permettez-moi de souhaiter une 
chaleureuse bienvenue, à Monsieur 
Moustapha BERRAF, Président de 
l’Association des Comités Nationaux 
Olympiques d’Afrique et à tous les 
autres illustres dirigeants du Mouvement 
olympique africain, en l’occurrence les 

Hamad 
KALKABA 
MALBOUM
Président du CNO
Cameroun

Discours
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présidents de Confédérations sportives 
olympiques d’Afrique, présents dans cette 
salle. 

Je voudrais, par la même occasion, 
exprimer ma profonde gratitude au 
Professeur Narcisse MOUELLE KOMBI, 
Ministre des Sports et de l’Education 
Physique du Cameroun, qui malgré son 
calendrier que je sais chargé, a bien voulu 
honorer la famille olympique d’Afrique, en 
présidant personnellement la présente 
réunion. 

Il importe de souligner que la présence 
du Ministre des Sports et de l’Education 
Physique parmi nous est le témoignage 
sans équivoque du soutien que le 
Gouvernement camerounais accorde à nos 
initiatives. A ce stade, je prie le Professeur 
Narcisse MOUELLE KOMBI de bien vouloir 
transmettre à Son Excellence Monsieur 
Paul BIYA, Président de la République et 
premier sportif camerounais, la grande 
reconnaissance de la famille olympique du 
Cameroun et d’Afrique.

Monsieur le Ministre,

Mesdames et Messieurs,   

La présente rencontre qui se tient 
au lendemain de la clôture des Jeux 
Olympiques Paris 2024 présente un 
intérêt indiscutable pour le Mouvement 
olympique africain et vise à engager des 
échanges profonds pour partager ensemble 
notre désir commun d’offrir le maximum 
d’opportunités à notre continent, en vue 
d’une meilleure représentation, tant dans 
les sphères de décisions que dans l’arène 
sportive. Certes, l’Afrique a gagné ….des 
médailles à l’issue des derniers Jeux 
Olympiques. Mais reconnaissons-le, notre 
potentiel peut aller croissant pour doubler 
ce résultat. 

C’est pourquoi les défis auxquels font face 
nos athlètes doivent être identifiés pour 
nous permettre de mettre en place de 
meilleures stratégies. Le fait par exemple 
que les compétitions les mieux cotées 
pour la qualification aux Jeux Olympiques, 
se déroulent en général en dehors du 
continent africain, constitue un handicap 
sérieux pour nos sportifs. Les processus 
de qualification adoptés par les fédérations 
internationales sont très coûteux, rendant 
l’accès difficile, voire quasi impossible 
pour nos sportives et sportifs, pourtant très 
talentueux. A cela s’ajoutent les difficultés 
d’obtention des visas pour aller chercher la 
qualification dans les pays du Nord.

Cette situation nous engage à une 
concertation profonde pour donner plus 
de chance à nos athlètes afin de pouvoir 
rivaliser d’adresses avec leurs pairs au 
niveau international et réaliser leur rêve 
de représenter l’Afrique sur la scène 
mondiale. Nous ne devons pas ignorer 
que le sport est le domaine dans lequel 
les jeunes africains excellent au même 
titre que ceux des pays développés. Ce 
niveau de compétitivité doit être maintenu 

Ensemble, 
nous pouvons 
et devons 
changer la 

donne, faire en sorte que 
l’Afrique occupe la place 
qui lui revient sur la scène 
olympique. 
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par une bonne gouvernance afin que 
l’Afrique puisse apporter sa contribution à 
l’enrichissement des valeurs olympiques 
mais également à l’excellence sportive. 

Ensemble, nous pouvons et devons 
changer la donne, faire en sorte que 
l’Afrique occupe la place qui lui revient sur 
la scène olympique. 

Ensemble, nous avons le devoir de 
travailler pour contribuer à la mise en place 
de systèmes et processus de qualification 
qui soient à la fois équitables, justes et 
accessibles. 

Ensemble, nous avons l’opportunité de 
construire un avenir où chaque athlète, peu 
importe ses origines, pourra se qualifier et 
concourir aux Jeux Olympiques, pratiquer 
le sport avec engouement et à s’y engager 
davantage corps et âme, sans être freiné 
par l’arbitraire. 

Monsieur le Ministre,

Mesdames et Messieurs, 

Ce jour 12 octobre 2024 est un moment 
historique pour nous tous, et je fonde 
beaucoup d’espoir dans l’issue heureuse de 
nos travaux. Il est impératif d’accroître notre 
envie à mieux faire afin de créer ensemble 
l’esprit d’une Afrique qui gagne. Je reste 
convaincu qu’avec Solidarité, Détermination 
et Unité, nous réaliserons nos ambitions et 
montrerons au monde entier un front uni 
avec des hommes et des femmes attachés 
aux valeurs et aux idéaux fondamentaux 
qui régissent le mouvement olympique.

Je vous remercie pour votre aimable 
attention.
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Bouchra Hajij
Présidente de la Confédérations africaine de Volleyball,  vice-présidente de CASOL 

Tout d’abord en tant que présidente de la Confédération africaine de 
Volleyball, je souhaiterais féliciter M. Kalkaba Malboum, Président 
du CNO, président de la confédération africaine d’athlétisme, de la 
confiance qu’a mis l’assemblée générale en lui aujourd’hui.  Il y avait 
25 confédérations africaines tous sports confondus présentes. Notre 
intérêt commun c’est de défendre les athlètes et la jeunesse africaine. 
Vous savez qu’aujourd’hui qu’il y a une grande fuite de la crème ou 
de l’élite des joueurs africains à l’international, et notre objectif c’est 
de défendre et puis préparer tout le confort à nos athlètes pour qu’ils 
puissent représenter nos pays respectifs et également représenter le 
continent africain. 

« Secundo on souhaiterait également, dans le plan stratégique, faire 
des jeux africains des jeux qualificatifs aux jeux olympiques, parce que 
à l’image de ce qui se passe dans les jeux asiatiques ou européens, 
ces jeux sont qualificatifs aux jeux olympiques, et l’Afrique qui est un 
grand continent, mérite aussi d’être équitable par rapport aux autres 
continents. Egalement, on souhaiterait mettre en place des centres 
régionaux pour la préparation des sportifs de haut niveau et pour aider 
l’élite africaine avant les compétitions continentales et internationales, 
pour que l’Afrique et ses athlètes montrent le meilleur d’eux-mêmes et 
représentent leur continent dignement.
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Mbagnik Ndiaye
Président de la Confédération africaine d’Escrime, Trésorier général de CASOL 

Je crois que depuis ce matin, nous nous sommes réunis en 
concertation pour passer en revue l’ensemble des maux qui gravitent 
autour du sport olympique africain. Et, comme l’a dit le ministre, 
comme l’a dit également le Président Kalkaba Malboum et également 
le président de l’ACNOA, Mustapha Berraf, le sport africain traverse 
des moments très difficiles. C’est pourquoi les confédérations 
africaines des sports olympiques se sont retrouvées à Yaoundé pour 
faire le diagnostic, un diagnostic qui n’est pas reluisant du tout : ce 
qui nous a amené à compléter l’architecture africaine de gestion du 
mouvement sportif.  Après l’ACNOA, nous avons les confédérations, 
mais nous n’avons pas les structures interlocutrices avec d’autres 
associations telle que l’association internationale du sport d’hiver. C’est 
ce que nous venons de mettre en place, et nous avons eu l’imagination 
géniale de confier la direction au Doyen Kalkaba.
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Kalkaba Malboum
Président de la Confédération africaine d’Athlétisme, Président de CASOL, président du CNO camerounais

Je suis content d’avoir été choisi de manière unanime par les membres de cette 
assemblée générale constituée par les Présidents des Confédérations africaines 
des sports olympiques - il y en a 25 ici sur 28. Et nous allons œuvrer pour que le 
processus de qualification des athlètes africains pour les jeux olympiques soit étudié, 
en relation avec l’Association internationale des fédérations des sports olympiques 
qui organise le processus de qualification, pour que l’Afrique ne puisse pas souffrir 
du calendrier actuel qui envoie ses athlètes un peu partout dans le monde pour 
chercher une hypothétique qualification.

« Tous les membres de cette concertation - qui était au départ une concertation - et 
qui s’est constituée ensuite en assemblée générale constitutive et puis élective, ont 
pensé que j’avais, de par mon expérience, mon ancienneté en tant que président 
de confédération, mais aussi président d’un sport qui porte, notamment aux jeux 
olympiques pour le compte de l’Afrique, le profil. Ils m’ont fait confiance et cette 
confiance, je vais la partager avec un bureau qui a été mis en place, constitué d’une 
dizaine de participants issus de chacun des sports olympiques qui nous concernent. 
Donc, c’est avec le bureau que nous allons identifier les bonnes stratégies pour 
proposer à l’assemblée générale, et que l’assemblée puisse approuver un axe de 
développement de notre mouvement olympique, dans la perspective de donner 
mieux que par le passé aux athlètes africains.

« Nous sommes des partenaires (CASOL et l’ACNOA). L’ACNOA est une association 
des comités nationaux olympiques, c’est-à-dire la décentralisation du comité 
international olympique. Nous, nous sommes une organisation continentale reliée 
à l’Association des fédérations internationales des sports olympiques, qui procède 
aux qualifications des athlètes, qui organise les compétitions pendant les jeux 
olympiques, qui en proclame les résultats et qui reçoit un dividende des recettes des 
jeux olympiques. Nous pensons que, en étant le pendant continental, nous pouvons 
bénéficier des ressources nouvelles pour le développement de notre sport.
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Mustapha Berraf
Président de l’ACNOA, membre du CIO

Bonjour au peuple camerounais frère ! Bonjour à tous les responsables ! Et d’abord, 
mes remerciements au gouvernement camerounais et à toutes ses composantes : 
M. le ministre des sports, M. le ministre du travail, le Comité olympique, qui ont fourni 
des efforts exceptionnels pour accueillir cet important évènement. Et je voudrais 
mettre en valeur l’hospitalité légendaire qui est toujours de mise au Cameroun. 

« J’aimerais rappeler les objectifs de cette grande rencontre, cette rencontre 
importante : c’est de faire en sorte que nous puissions à l’avenir faire valoir nos droits 
et faire valoir nos voix, surtout au plan international. On s’est rendu compte que 
dans certaines disciplines, dans la plupart des disciplines sportives, un athlète, pour 
se qualifier aux jeux olympiques, doit faire presque le tour du monde, et engranger 
des points, etc…   Et nous sommes maintenant convaincus qu’il faut que les jeux 
africains deviennent une étape de qualification pour les jeux olympiques. 

« Ceci n’a pas pu se faire sans l’aval du mouvement olympique dans son immensité 
maîtresse, c’est-à-dire le comité international olympique qui a salué cette initiative, 
qui va permettre à nos fédérations, dont la plupart disposent de moyens assez 
restreints, de leur éviter - pour que leurs athlètes se qualifient - de faire des 
dépenses faramineuses en déplacements, voyages et en billets d’avion. Donc je 
crois qu’aujourd’hui, cette participation massive de la majorité, soit 26 confédérations 
africaines olympiques qui assistent à cet évènement à Yaoundé est à saluer. 

« Yaoundé qui sera, une nouvelle fois, une pièce maîtresse dans l’avenir du sport 
africain et par conséquent du sport mondial. Je crois que l’unité que vous avez 
pu observer, les paroles salvatrices et empreintes de fraternité et de bon sens, 
et d’une vision à moyen et long terme de M. le ministre, ont été très bien perçues 
par l’ensemble de la communauté sportive. Et je crois qu’aujourd’hui, nous avons 
bien compris que nous devons être au service de toutes et de tous, au service des 
athlètes africains, et non plus se prévaloir des intérêts personnels.
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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE TENUE À 
YAOUNDÉ À L’HÔTEL MONT FÉBÉ LE 13 OCTOBRE 2024 À 11 HEURES 

Les travaux de l’Assemblée générale constituante auxquels ont pris part les 26 
confédérations présentes, en présence des personnalités du mouvement olympique 
africain, à l’instar du Président de l’ACNOA, Mustapha Berraf, ont été sanctionnés 
par un certain nombre de décisions et résolutions. Notamment, la désignation à 

l’unanimité du Président de l’Assemblée générale constitutive, qui soumet aussitôt 
au vote l’adoption de certaines résolutions, à l’instar de la création de l’Association 
des Confédérations africaines des sports olympiques (CASOL) ou de celle portant 

élection par acclamation de son tout premier Président, tout autant que la résolution 
portant élection des neuf premiers membres du Comité Exécutif de CASOL.

L’an deux mille vingt-quatre, le treize octobre à 11h00 s’est tenue à l’Hôtel Mont 
Fébé à Yaoundé au Cameroun, l’Assemblée Générale Constituante de l’Association 
des Confédérations Africaines des Sports Olympiques ayant pour dénomination 
courante les « Confédérations Africaines des Sports Olympiques » en abrégé           
« CASOL », sur convocation émanant des Confédérations Africaines des Sports 
Olympiques suivantes :

• Confédération Africaine d’Athlétisme, représentée par son Président                   
M. Hamad KALKABA MALBOUM ;

• Confédération Africaine de Canoé kayak, représentée par son Président         
M. Joao Manuel DA COSTA ALEGRE AFONSO ;

• Confédération Africaine d’Escrime, représentée par son Président                   
M. MBAGNIK NDIAYE ;

Etaient présents :

1) Les Confédérations Africaines des Sports Olympiques ci-après en 
plus de celles précédemment cités :

 • Confédération Africaine de Gymnastique
 • Confédération Africaine de Handball
 • Confédération Africaine de Taekwondo
 • Confédération Africaine de Baseball
 • Confédération Africaine de Volleyball,
 • Confédération Africaine de Judo
 • Confédération Africaine d’Aviron
 • Confédération Africaine de Badminton
 • FIBA AFRICA
 • Confédération Africaine de Golf
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 • Confédération Africaine d’Haltérophitie
 • Confédération Africaine de Hockey
 • AFRICA AQUATICS
 • Confédération Africaine de Pentathlon Moderne
 • Confédération Africaine de Tennis
 • Confédération Africaine de Tir à l’Arc
 • Confédération Africaine de Voile
 • Confédération Africaine de Skateboard
 • Confédération Africaine de FLAG FOOTBALL 
 • Confédération Africaine de Squash
 • Confédération Africaine de Surf
 • ICC AFRICA (CRICKET)

2) Les personnalités invitées du Mouvement Olympique Africain 
suivantes:

 • Mustapha BERRAF, Membre du CIO
 • Odette ENGOULOU, Membre du CIO
 • Mehrez BOUSSAYENE, Membre du CIO
 • SAMBAVISAN RAMSAMY, Membre Honoraire du CIO
 • Habu GUMEL, Membre Honoraire du CIO
 • Julien MINAVOA, Président du CNO du BENIN
 • Ahmed HASHIM, Président du CNO du SUDAN

L’Assemblée Générale désigne à l’unanimité, Monsieur Hamad KALKABA 
MALBOUM qui accepte, Président de la présente Assemblée Générale 
Constituante et Monsieur Joâo Manuel DA COSTA ALEGRE AFONSO qui 
accepte d’assurer le secrétariat de la séance.

Le Président de l’Assemblée prend la parole pour remercier toutes les personnalités 
présentes pour la confiance placée en sa personne.

Il demande au secrétaire de séance de vérifier le quorum. Suite à l’appel, ce dernier 
annonce la présence de 25 de Confédérations Africaines des Sports Olympiques 
sur 34.

Par conséquent, le Quorum est atteint et le Président de séance déclare la session 
ouverte.
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Le président de séance rappelle que cette réunion se tient à un moment décisif de 
la vie du Mouvement Olympique Africain afin de mettre en place une association 
des confédérations africaines des sports olympiques pour défendre les droits et 
intérêts des athlètes africains et rendre les Jeux Africains qualificatifs pour les Jeux 
Olympiques

Cette nouvelle association facilitera ladite tâche en se posant comme représentant 
unique de toutes les confédérations africaines des sports olympiques vis-à-vis du 
CIO, de t’ACNOA, de l’ASOIF, de l’Union Africaine et de toute autre autorité ou tout 
autre organisme en rapport avec le Mouvement Olympique.

Le Président soumet par la suite è l’assistance l’ordre du jour suivant :

3) Validité de la tenue de l’Assemblée et approbation do son ordre 
du jour ;

• Création de l’Association des Confédérations Africaines des Sports 
Olympiques :

• Discussion et approbation du projet des Statuts et du Logo de l’Association 
des Confédérations Africaines des Sports Olympiques;

• Election du Premier Président de l’Association des Confédérations Africaines 
des Sports Olympiques ;

• Election des neuf premiers membres du Comité Exécutif de l’Association des 
Confédérations Africaines des Sports Olympiques 

• Formalités et pouvoirs.

Le Président de séance soumet ainsi à l’Assemblée Générale le projet de Statuts de 
l’association des Confédérations Africaines des Sports Olympiques pour discussion 
et adoption conformément aux résolutions prises lors de la réunion de concertation 
du Mouvement Olympique Africain tenue le 12 Octobre 2024 regroupant les mêmes 
personnalités présentes aujourd’hui.

Après discussions et échanges, le Président de séance soumets au vote les 
résolutions suivantes :

RESOLUTION 1 : Validité de la tenue de l’Assemblée et approbation de son 
ordre du jour

L’Assemblée Générale valide et approuve la tenue de cette Assemblée Générale 
constituante quant à la forme ;

Cette résolution mise au vote a été approuvée à l’unanimité.

RESOLUTION 2 : Création de l’Association des Confédérations Africaines 
des Sports Olympiques
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L’Assemblée Générale décide la création de l’Association des Confédérations 
Africaines des Sports Olympiques pour être l’unique vis-à-vis du CIO, de PAC NO 
A, de l’ASOIF, de l’Union Africaine et toute autre autorité ou tout autre organisme en 
rapport avec le Mouvement Olympique.

Cette résolution mise au vote a été approuvée à l’unanimité.

RESOLUTION 3 : Discussion et approbation du projet des Statuts et du 
Logo de l’Association des Confédérations Africaines des Sports Olympiques

L’Assemblée Générale après lecture du projet de Statuts et les modifications y 
apportées décide d’approuver lesdits Statuts dans leur forme finale et approuve le 
LOGO présenté, modèle 1 en vert.

Cette résolution mise au vote a été approuvée à l’unanimité.

RESOLUTION 4 : Election du Premier Président

Monsieur Hamad KALKABA MALBOUM, étant proposé par l’Assemblée Générale 
au poste de Président de l’Association des Confédérations Africaines des Sports 
Olympiques a été élu conformément aux dispositions des alinéas 5.3 et 4.14 des 
Statuts à main levée et à l’unanimité des présents.

Cette résolution mise au vote a été approuvée à l’unanimité.

RESOLUTION 5 : Election des neuf premiers membres du Comité Exécutif

Etant donné que l’Assemblée Générale a proposé neuf (09) membres pour occuper 
les neuf (09) sièges au Comité Exécutif, ladite Assemblée générale conformément 
aux dispositions des alinéas 5.3 et 4.14 des Statuts élit à l’unanimité et à main levée 
les personnalités suivantes comme membres du comité exécutif :

N° NOMS ET PRENOMS FONCTION SPORT

1 JOAO MANUEL DA COSTA 
ALEGRE AFONSO VICE PRESIDENT CANOE

2 BOUCHRA HAJIJ VICE PRESIDENTE VOLLEYBALL

3 ALFRED FO LO KO VICE PRESIDENT JUDO

4 MBAGNIK NDIAYE TRESORIER GENERAL ESCRIME

5 MANSOUROU AREMOU MEMBRE HANDBALL

6 IDE ISSAKA MEMBRE TAEKWONDO

7 EH AB AMIN ESAWY MEMBRE GYMNASTIQUE

8 MOHAMEDOU DIOP MEMBRE NATATION

9 ALBERT FRIMPONG MEMBRE BASEBALL
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RESOLUTION 6 : Formalités et Pouvoirs

L’Assemblée Générale décide à l’unanimité que la signature de la feuille de 
présence à cette assemblée par les présents vaut signature et approbation du 
présent procès-verbal et donne tous les pouvoirs au Président de l’Association, des 
Confédérations Africaines des Sports Olympiques ou toute personne qu’il charge 
pour accomplir les formalités légales.

L’Assemblée Générale dote le Comité Exécutif représenté par son Président de tous 
les pouvoirs pour accomplir la procédure de reconnaissance de l’Association des 
Confédérations Africaines des Sports Olympiques auprès de toutes les instances en 
charge du Mouvement Olympique et la recherche d’un siège qui servira de bureau 
de CASOL à Yaoundé et la signature d’un accord de siège avec le Gouvernement 
Camerounais.

La séance est levée à 15h00.

       Fait à Yaoundé, le 13 octobre 2024

    Le Président de séance                       Le Secrétaire de séance 

Hamad KALKABA MALBOUM       Joao Manuel DA COSTA
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FEUILLE DE PRESENCE

ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE DE L’ASSOCIATION DES 
CONFEDERATIONS AFRICAINES DES SPORTS OLYMPIQUES

13 OCTOBRE 2024 - YAOUNDE CAMEROUN

N° Confédérations Noms et Prénoms Signatures

1 Confédération Africaine d’Athlétisme KALKABA MALBOUM

2 Confédération Africaine de Canoé kayak JOAO MANUEL COSTA 
ALEGRE AFONSO

3 Confédération Africaine de Volleyball BOUCHVA HAJIY

4 Confédération Africaine de Judo AUDED SAOKO

5 Confédération Africaine d’Escrime MBAGMICH NDIAYE

6 Confédération Africaine de Handball

7 AFRICA AQUATICS SEYDOU DIOUF

8 Confédération Africaine de Taekwondo MOHAMED DIOP

9 WBSC AFRICA

10 Confédération Africaine d’Aviron ALBERT K. FRIMPOUQ

11 Confédération Africaine de Badminton T. MICHEL BAN

12 FIBA AFRICA ANIBAL MMAMANI

13 Confédération Africaine de Golf JOHNSON OMOLO

14 Confédération Africaine de Gymnastique EHAL AMIN ESAUY

15 Confédération Africaine d’Haltérophilie KHALED MEHALHEL

16 Confédération Africaine de Hockey

17 Confédération Africaine Sgoush RICHMOND QUORCOO

18 Confédération Africaine de Pentathlon 
Moderne ZARE SEIDOU SILVESTRE

19 Confédération Africaine de Tennis P/S THIEMO OLORY

20 Confédération Africaine de Tir à l’Arc TARIK AMIFY

21 Confédération Africaine de Voile MAAZALZ MOULAY ANAS

22 Confédération Africaine de Skateboard KOTY GIBEDARDE D. 
NATHANAEL

23 Confédération Africaine de FLAG Football AWASUMEM (JR)

24 ICC AFRICA JUSTINE LIGYALINGI

25 Confédération Africaine de Surf ECHADJI OUMAN SEYE
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ReactionsRéactions

Sam Ramsamy
Membre du Comité International Olympique, ancien Président du Comité Olympique Sud-Africain, 
et actuellement 1er vice-président de la Fédération internationale de Natation, aujourd’hui connue 

sous l’appellation « World Aquatics » exprime sa satisfaction au terme des travaux.

« Je suis absolument ravi »
Quelles sont vos impressions après 
l’Assemblée Générale de ce jour à 
Yaoundé ?

Par rapport à cette organisation, j’en suis 
absolument ravi, je suis très heureux que 
cette organisation ait été mise en place. 
En fait, elle aurait dû l’être il y a plusieurs 
années, car les sports olympiques sont 
très importants ; très importants aux fins de 
qualification ; Il est très important que les 
sports olympiques soient soutenus, et dès 
à présent, nous obtiendrons du soutien de 
l’ACNOA. L’ACNOA est l’instance faitière 
du sport africain, et tout passe par l’ACNOA 
et l’ACNOA accompagnera cette initiative 
à 100%. Nous avons un président très 
dynamique en la personne de M. Hamad 
KALKABA, très dynamique à bien des 
égards et je suis convaincu qu’il accomplira 
un excellent travail avec cette nouvelle 
organisation.
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Réactions

Tarik Amiry
Président de la Fédération Africaine de tir à l’arc.

« La nouvelle organisation doit aider le mouvement 
olympique africain »

Quelles sont vos impressions au terme 
de l`Assemblée Générale de la CASOL ?

Je suis Tarik Amiry, président de la 
Fédération africaine de tir à l’arc. Je viens 
du Soudan. Mon impression sur cette 
Assemblée Générale est que nous nous 
attendons à ce qu’elle aide toutes les 
fédérations de sports olympiques pour les 
prochains Jeux Africains qui se dérouleront 
en Egypte en 2027.

Quels sont les objectifs à atteindre 
selon vous après cette Assemblée 
Générale ?

Nous attendons de la nouvelle organisation 
qu’elle aide toutes les fédérations de sports 
olympiques à participer aux Jeux africains 
et qu’elle les aide à se qualifier pour les 
Jeux olympiques.

Que pensez-vous des membres ?

Ils sont tous membres de cette nouvelle organisation et sont tous qualifiés pour en 
faire partie. La plupart des fédérations sont réunies. Elles sont proches les unes 
des autres et nous nous sentons bien ensemble.

Pour les Jeux Olympiques de 2028 à Los Angeles qu`attendez-vous de la 
nouvelle organisation ?

Oui, c’est ce que nous attendons. Elle nous aidera, ainsi que tous les athlètes et 
toutes les fédérations, à nous qualifier pour les prochains Jeux olympiques.
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www.africaolympic.com
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